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Etablissements
Question écrite n° 47290

Texte de la question

M. Michel Hunault attire l'attention de M. le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de
la recherche sur la securite des etablissements scolaires. Un recent rapport a dresse une radiographie du
patrimoine scolaire sur l'etat de securite des etablissements scolaires et a formule des recommandations
destinees a ameliorer le niveau de la securite. Il lui demande si le Gouvernement entend apporter une aide
financiere aux collectivites locales pour lesquelles la securite scolaire est devenue prioritaire et qui seront
amenees a realiser des travaux de securite.

Texte de la réponse

Bien que la loi no 83-663 du 22 juillet 1983 relative a la repartition de competences entre les communes, les
departements, les regions et l'Etat ait transfere la charge des etablissements scolaires aux collectivites locales,
la securite des eleves et des personnels demeure une preoccupation majeure pour le Gouvernement et, en
particulier, pour le ministre de l'education nationale, de l'enseignement superieur et de la recherche. Sur la base
des propositions formulees par l'observatoire national de la securite des etablissements scolaires et
d'enseignement superieur dans son recent rapport annuel sur l'etat de la securite en 1996, les autorites
responsables vont etre a meme de prendre les decisions qui s'imposent, a partir des priorites qu'elles auront
definies compte tenu des situations existantes. L'action du Gouvernement vise a favoriser les travaux
d'amelioration de la securite dans les etablissements scolaires et notamment ceux lies au traitement de
l'amiante. A ce titre et afin de soutenir l'effort des collectivites locales tout en respectant la repartition des
competences issue des lois de decentralisation, le Gouvernement mene, depuis 1994, une politique incitative
par le biais d'une contribution financiere de l'Etat. Ainsi, le dispositif quinquennal de subventions, mis en place
pour la mise aux normes de securite des ecoles en vue de faire face au risque incendie, est desormais etendu
au desamiantage des lycees et colleges. Ce plan, qui devait prendre fin en 1998, est prolonge d'un an.
L'enveloppe s'eleve actuellement a un milliard de francs, reparti a raison de 500 millions de francs pour les
etablissements du premier degre et 500 millions de francs pour les etablissements du second degre. Ainsi,
conformement a la circulaire interministerielle du 16 octobre 1996 qui precise les modalites d'octroi de cette
aide, les travaux d'enlevement, d'encoffrement et de fixation de l'amiante realises jusqu'au 31 decembre 1999
dans les lycees et les colleges seront subventionnes a hauteur de 25 % et ceux executes dans les ecoles
beneficieront d'une participation de l'Etat selon les memes modalites de calcul que pour les autres travaux de
securite.
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